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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 50025

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le fait que, par
question ecrite no 30220 du 2 octobre 1996, il lui a pose une question relative a l'assujettissement d'un garage
situe a l'Amitie (commune de Montoy-Flanville). La reponse indiquait qu'il serait repondu directement a l'auteur
de la question. Or cela n'a pas ete le cas, car seuls des elements evasifs de reponse ont ete transmis. Il lui
renouvelle donc sa question et, plutot qu'une fausse reponse directe, il prefere qu'il lui fournisse directement,
selon la procedure des questions ecrites, une reponse precise.
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